
Elections du nouveau Conseil Municipal des
Enfants
Après le dépôt des candidatures le 2 octobre dernier, les enfants des écoles vont désormais pouvoir
voter, les 19 et 20 octobre pour élire les membres du prochain Conseil Municipal des Enfants. 

Le Conseil Municipal des Enfants d’Éragny se compose de seize enfants de CM1 et CM2 (entre 9 et 11
ans) élus dans les écoles élémentaires de notre ville pour une durée de deux ans.
Pour se présenter aux élections, il faut être deux (un garçon et une fille) et habiter Éragny-sur-Oise.

Composition du Conseil municipal des enfants 2023/2025

Ines AÏSSA
Lyam BAIA
Amine BELHADJ
 Maëlys CHAGNY
Ana CONCILLE
Jasmine DUSSOL
Islem FARAJI
Lenny GASPAR FOURNEL
Ayoub HASSI
Stan JACINTHE-BUISSERETH
Sabrine KABBADJ
Kays NIAKATE
Kessy PONS
Youssef RHETASSI
Thierno Mountaga SY
Samah ZEBBOUDJ

Documents
Guide du conseiller municipal des enfants

https://eragny.fr/sites/eragny/files/document/2023-10/guideconseiller-a4-2023.pdf
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